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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021-4974 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 

MONTPELLIER » (34) 

Année scolaire 2021-2022 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié par l’arrêté du 15 mars 2010 relatif au diplôme de cadre de santé consolidé au 

9 mai 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité de 

Directeur du Premier Recours ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur général 
de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu la décision prise par le directeur de L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE DU CENTRE 

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER en date du 07/10/2021, par messagerie électronique ; 
 

Considérant : l’article 15 de l’arrêté du 18 août 1995 modifié selon lequel : « Les membres du conseil technique sont 
nommés par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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 A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Centre Hospitalier 

Universitaire de « L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE DU CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER » (34), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2021-2022 : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant, président ; 
 

Le Directeur de l'institut de formation des Cadres de Santé, M. BOURROUNET Georges; 
 

Un représentant de l'organisme gestionnaire, support de l'institut de formation, ou son représentant ; 
Titulaire : M. Julien, DELONCA, Directeur Adjoint de la DRHF du CHU de Montpellier. 
Suppléante : Mme Judith, LEPAGE, Directrice des Ressources Humaines et de la Formation du CHU de 
Montpellier 

 
 

Des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à raison 
d'un au moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, pour chacune 
de ces professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche de quarante 
étudiants : 
 

. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 
Titulaire : M. Grégory MYKOLOW, Cadre supérieur de santé, Infirmier, IFCS, CHU de Montpellier 
Suppléant : Mme.  Agnès ALDEBERT, Cadre supérieur de santé, Infirmier, IFCS, CHU de Montpellier 
 
. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 

Titulaire : M. Jean-Marc GUIBBERT, Cadre supérieur de santé, Manipulateur en Électroradiologie 

Médicale, IFCS, CHU de Montpellier 
Suppléant : M. Olivier MARTIN, Cadre de santé, Manipulateur Radio, Radiologie, CHU de Montpellier 
 
. CATEGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES : 

Titulaire : M. Christophe POUPIN, Cadre de Santé, Technicien de Laboratoire, CH DE SETE 

Suppléant : Mme Sylvie VOILLOT, Cadre de Santé, Technicienne de Laboratoire, CHU de Montpellier 
 

 
 
Des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou de 
l'un des autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des 
fonctions d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par 
profession, aux enseignants mentionnés au 4° ci-dessus ; 

 
. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 

Titulaire : Mme, Marie-Hélène, REQUENA LAPPARA, Directrice Générale des soins, CHU de Montpellier 

                               Suppléant : M., Patrick, RAFFY, Directeur des soins du CH de Béziers. 

 
. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 
Titulaire : M. Éric, JEANNIN, Cadre Supérieur de Santé, Manipulateur d’électroradiologie,  
CHU de Montpellier 
Suppléant : Mme, Anne, PORTIER, Cadre de santé manipulateur radio, CHU de Nîmes 

 
. CATEGORIE PREPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIERE : 

Titulaire : M. Thierry, VANHOYE, cadre de santé supérieur préparateur en pharmacie, CH de Béziers ; 

Suppléant : Mme Caroline, CAVALLER, cadre de santé préparatrice en pharmacie, CHU de Montpellier ; 
 

        
 

ARS OCCITANIE - R76-2021-10-12-00009 - Arrêté ARS OCCITANIE n° 2021-4974 du 12/10/2021 portant constitution du Conseil

technique de l'Institut de formation des cadres de santé du Centre hospitalier universitaire de Montpellier (34) Année scolaire

2021-2022

104



 

   
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr      3 / 3 

 
 
 
 Des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants 

mentionnés au 4° ci-dessus : 
 

. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 
Titulaire : M. Noël, ARIZA, infirmier, CENTRE HOSPITALIER DE PERPIGNAN ; 
Suppléant : Mme Marion CHAPON, RODENAS, infirmière, CH de Sète, Hérault; 
 
. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 
Titulaire : M. Sébastien, XATART, manipulateur d’électroradiologie médicale, CHU de Montpellier ; 
Suppléant : Mme Karine, BOUYSSOU, manipulatrice d’électroradiologie médicale, CH DE VILLEFRANCHE DE 
ROUERGUE 
 
. CATEGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES : 
Titulaire M. Maxence, DE FLORENNE, technicien de laboratoire, CHU de Toulouse 
Suppléant : Mme Virginie, BAYOL VILLIEZ, technicienne de laboratoire, CH PIERRE DEPECH, DECAZEVILLE; 
 
. CATEGORIE REEDUCATION DIETETICIEN : 
Titulaire : Mme Joy, MARTIN FABRE, diététicienne, CHU de Montpellier ; 
Suppléant : aucun (seule dans sa catégorie); 
 
. CATEGORIE PREPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIERE : 
Titulaire : CHAPTAL SANGALLI, Céline, préparatrice en pharmacie, CH DE SETE, Hérault ; 
Suppléant : GRIMA FERNANDEZ, Elodie, préparatrice en pharmacie, CH DE UZES, Gard ; 
 
Une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l'institut. 
Titulaire : M. FAUCHER Pascal, Directeur des écoles IBODE IADE PDE, CHU de Montpellier 
Suppléant : Mme Géraldine, BELLVER, Cadre Supérieur, Directrice de l’Ecole d’Ambulancier et de l’IFAS, 
CHU de Montpellier 
 

 
 
Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « télé recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
 
 
Fait à Montpellier, le  12 octobre 2021

 

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie, 
Le Directeur du Premier Recours 
 
 
 
 
M. Pascal DURAND 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021-4975 
 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DU CENTRE DE FORMATION DE PREPARATEURS EN PHARMACIE HOSPITALIERE DE « CFPPH du CHU 

MONTPELLIER » (34)  
Année scolaire 2021/2022 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale Occitanie 

 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le code de santé publique, et notamment ses articles L. 4241-5, L. 4244-1, D.4241-1 à D. 4241-8 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°90-319 du 5 avril 1990 modifié relatif à la formation professionnelle continue des agents de la 

fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 2 août 2006 relatif à la formation conduisant au diplôme de préparateur en 

pharmacie hospitalière, consolidée au 9 mai 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu la décision prise par le directeur du CFPPH de MONTPELLIER en date du 05/10/2021, envoyé par 

messagerie électronique;   
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Considérant  l’article 44 de l’arrêté du 2 août 2006 qui précise dans son 1er paragraphe : « Dans chaque centre 
de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière, est mis en place un conseil technique, qui est consulté sur 
toute question relative à la formation des élèves. Ce conseil est constitué par arrêté du directeur général de l'agence 
régionale de santé ». 

A r r ê t e  

Article 1er :  La constitution du conseil technique du Centre de Formation de Préparateurs en Pharmacie 
Hospitalière du « CFPPH du CHU MONTPELLIER » (34) est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2021-2022 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou son représentant, président ; 
 
Le Président du Conseil Régional ou son représentant ; 
 
Le Directeur du Centre de formation ou son représentant ; 
 
Le Conseiller scientifique ou son représentant ; 
 
Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M Julien DELONCA, Directeur adjoint de la DRHF - Institut de Formation aux Métiers de la 

Santé CHU de MONTPELLIER  
Suppléant : Mme DECHAVANNE Martine, Attachée d’Administration Hospitalière Institut de 
Formation aux Métiers de la Santé CHU de MONTPELLIER  

 
Un préparateur en pharmacie hospitalière cadre de santé, intervenant dans la formation : 
Titulaire : Mme Cathy REVEL, coordinatrice pédagogique cadre de santé PPH, CHU de MONTPELLIER. 
Suppléant : M Jean Pierre PARIS, cadre de santé PPH, CHIBT Sète. 
 
Un préparateur en pharmacie hospitalière d’un établissement accueillant des élèves en stage : 

Titulaire : M Jérôme GALMES, PPH CHU de MONTPELLIER; 

Suppléant : Mme Géraldine VACCARO, PPH CHU de MONTPELLIER  
 

Le directeur du centre de formation des apprentis quand il est lié par convention avec 
l’établissement hospitalier dont dépend le centre de formation de préparateurs en pharmacie 
hospitalière : 

Titulaire : Mme Florence BREITWIESER, Directrice du CFA SANITAIRE ET SOCIAL à MONTPELLIER,  

Suppléant : Mme Bérénice Blanchet Dagniac, chargé de développement CFA SANITAIRE ET SOCIAL 
à MONTPELLIER 

 
Deux représentants des élèves élus : 
Titulaires :  Mme Charlène AUTHA; 
 Mme Perrine UCHEDA ; 
Suppléants :  M. Jean Philippe AMOROS ; 
 M. Mickael FUSER ;    
 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Des personnalités compétentes dont le nombre ne saurait excéder deux : 

                           Titulaires :   Mme FABRE Céline, FF cadre de santé PPH CFPPH CHU de MONTPELLIER,  
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Le cas échéant : 
Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend le centre de formation de 
préparateurs en pharmacie hospitalière ou son représentant ; 

 
 
Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr 

 
 
 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2021 

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie, 
Le Directeur du Premier Recours 
 
 
 
 
M. Pascal DURAND 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021-4977 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL PEDAGOGIQUE  
DE L’ÉCOLE D’INFIRMIERS ANESTHÉSISTES DU « CHU MONTPELLIER » (34) 

 
ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
Vu le code de santé publique ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’Infirmier Anesthésiste 

modifié par l’arrêté du 17 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu la décision prise par le directeur de l’école d’Infirmiers Anesthésistes en date du 12/10/2021, envoyé par 

messagerie électronique ; 
 
Considérant  l’article 32 de l’arrêté du 23 juillet 2012 selon lequel : « La composition du conseil pédagogique est 

validée par le directeur général de l’agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du Conseil Pédagogique de l’Ecole d’Infirmiers Anesthésistes du « CHU de Montpellier » 
(34) pour l’année 2021-2022, est arrêtée comme suit : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 
 
Le Directeur de l'école, ou son représentant ; 
 
Le Directeur scientifique : 
M. Pascal COLSON, professeur, directeur scientifique de l’école d’infirmiers anesthésistes, 
coordonnateur du département DAR D de l’hôpital Arnaud de Villeneuve, CHU Montpellier; 
 
Le responsable pédagogique de l’école d’Infirmiers anesthésistes : 
Mme Ghislaine ROUBY, école d’infirmiers anesthésistes, CHU Montpellier; 
 
Le président de l'université avec laquelle l'école a conventionné ou son représentant ; 
 
Des représentants de l'établissement hospitalier de rattachement : 
Le Directeur de l'organisme gestionnaire ou son représentant ; 
Le coordonnateur général des soins ou son représentant ; 
 
Un représentant de la région : 
La Présidente du Conseil Régional ou son représentant ; 
 
Des représentants des enseignants :  
Deux médecins spécialistes qualifiés en anesthésie-réanimation, enseignants à l'école désignés par le 
directeur scientifique ; 
Mme Nathalie BERNARD, Médecin Anesthésiste Réanimateur, D.A.R. A hôpital Lapeyronie,  
CHU Montpellier 
Mme Julie CARR, Médecin Anesthésiste Réanimateur, D.A.R. B hôpital St-Eloi, CHU Montpellier 
 
Un enseignant-chercheur d'une autre discipline que l'anesthésie-réanimation participant à 
l'enseignement dans l'école désigné par le directeur de l'UFR ; 
M.  Gilles GUILLON, directeur émérite, Institut de Génomique Fonctionnelle Montpellier ; 
 
Un cadre infirmier anesthésiste, formateur permanent, désigné par le directeur de l'école sur 
proposition du responsable pédagogique ; 
M. Steeve ESCOT, formateur IADE cadre de santé, école IADE CHU Montpellier; 
 
Un infirmier anesthésiste accueillant des étudiants en stage désigné par le directeur de l'école sur 
proposition du responsable pédagogique ; 
Mme Carole FAUREL-COSTANZO, IADE, blocs opératoires hôpital Lapeyronie CHU Montpellier; 
 
Les représentants des étudiants : quatre étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion : 
 
Promotion (2019-2021) ; 
Titulaires :  M. Maxime MEILHANNE ; Suppléants :  Mme Emilie  DUCROCQ DE JONG; 
 M. Kévin COUDIER ;    Mme Mylène BEKHTI; 
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Promotion (2020-2022) ; 
Titulaires :  M. GREY Dan ;                 Suppléants :   Mme MAZAUDIER Agnès 
 Mme PLANQUE Karine;            M. GUILLE Thomas; 

 
Promotion (2021-2023) ; 
Titulaires :  M. BAUZA Anthony ;                 Suppléants :     Mme BAGGIO Alexandra ; 
 Mme MURET Marion ;               M. ARISO Florian ; 
 
 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 13 octobre 2021 
 
 
 
 
 

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie, 
Le Directeur du Premier Recours 
 
 
 
 
M. Pascal DURAND 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021-4978 

ARRÊTE PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE DE L’ECOLE D’INFIRMIERS DE BLOC OPERATOIRE 
DE « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE de TOULOUSE » (31) 

Année scolaire 2021-2022 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2001 consolidé au 9 mai 2017, relatif à la formation conduisant au 

diplôme d’Etat d’Infirmier de Bloc Opératoire ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu la décision prise par le directeur de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire en date du 11/10/2021 

envoyé par messagerie électronique le 11/10/2021 ;  
 
Considérant  l’article 31 de l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié selon lequel : « Le conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du Conseil technique de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire du Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse (31) pour l’année scolaire 2021-2022 est arrêtée comme suit : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 
 
Membres de droit : 
Le directeur de l’école ou son représentant ; 
Le conseiller scientifique ou son représentant ; 
 
Représentants de l'organisme gestionnaire : 
Le Directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant ; 
Le Directeur du service de soins infirmiers de l’établissement hospitalier gestionnaire de l’école ou 
d’un établissement accueillant des élèves en stage, ou son représentant ; 
 
Représentants des enseignants : 
Un médecin spécialiste qualifié en chirurgie ou un chef de clinique enseignant à l'école, élu par ses 
pairs : 

Titulaire : M. le Professeur Philippe, GALINIER, Professeur des Universités, Praticien, Chirurgie 

viscérale infantile, Clinique Rive Gauche, Toulouse ; 
Suppléant : M. le Docteur, Laurent GHOUTI, praticien hospitalier, chirurgie digestive, Centre 
Hospitalier Universitaire de Toulouse ; 
 
Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat, enseignant permanent de l'école, élu par ses 
pairs : 

Titulaire : Mme Christine DUFFARD, cadre de santé formateur, Ecole d’infirmiers de Bloc Opératoire, 

CHU de Toulouse ; 
Suppléant : Mme Séverine ECHINARD; cadre de santé formateur, Ecole d’infirmiers de Bloc Opératoire, 
CHU de Toulouse ; 
 
Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat recevant des élèves en stage, élu par ses pairs : 

Titulaire : Mme Cécile SERRANO, IBODE cadre de santé, bloc opératoire de Neurochirurgie et Urgences 

Hôpital Pierre Paul Riquet, Toulouse ; 
Suppléant : Mme Bélinda SEA-TIO IBODE cadre de santé, bloc opératoire de Plastie et Vasculaire, 
Hôpital Rangueil, Toulouse ; 
 
Des représentants des élèves (deux élèves par promotion, élus par leurs pairs) : 
Promotion 2020 2022 : 
Titulaires :  Mme. Sarah HUS  Suppléants :  Mme. Alyssa PAGANO  
Titulaires : M. Julien GARY  Suppléants M. Emmanuel MAS  
 
Promotion 2021 2023 : 
Titulaires :  Mme Hélène KOEHL  Suppléants :  Mme Déborah RICALIO 
Titulaires : Mme Coralie BECKER Suppléants : Mme Audrey DENJEAN 

 
Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

 

Fait à Montpellier, le 13 octobre 2021 

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie, 
Le Directeur du Premier Recours 
 
M. Pascal DURAND 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021-4985 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE  
DE L’ECOLE DE PUERICULTRICES DU « L’INSTITUT DE FORMATION RECHERCHE ANIMATION SANITAIRE ET 

SOCIAL (IFRASS) DE TOULOUSE » (31)  
Année scolaire 2020-2021 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 1990, relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de puéricultrice et au 

fonctionnement des écoles, consolidé au 9 mai 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie du 5 novembre 2018 n°2018-3753 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant la décision prise par le directeur de L’Institut de Formation Recherche Animation Sanitaire et Social 
en date du 12/11/2020 ; 
Considérant la démission de certains membres avant la fin de leur mandat, 
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Considérant l’article 41 de l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié selon lequel « Le conseil technique des écoles 
préparant au diplôme d'Etat de puéricultrice est constitué par arrêté du directeur général de 
l'agence régionale de santé ». 

A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Ecole de Puéricultrices du « IFRASS » (31) est arrêtée 

comme suit pour la fin de l’année scolaire 2020 - 2021 : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, président ; 

Deux membres de droit : 

Le Directeur de l'école ou son représentant ; 
 

Le Professeur d'université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin qualifié spécialiste en 
pédiatrie, désigné par le directeur général de l'agence régionale de santé : 

Titulaire : Mme le Docteur GASCOIN Géraldine, PU-PH pédiatre, CHU de Toulouse (31) 

Suppléant : Mme le Docteur CORTEY Caroline, pédiatre, CHU de Toulouse (31) 
 

Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un infirmier général pour les écoles à 
gestion hospitalière publique : 

Titulaires : Mme RAYNAL Françoise, administrateur représentant l’organisme gestionnaire, 

désignée par M. le Dr Michel Dutech, Président du Conseil d’Administration. 
  M. CASTERAN Georges, administrateur représentant l’organisme gestionnaire, 
désignée par M. le Dr Michel Dutech, Président du Conseil d’Administration. 
Suppléants : Mme BAUGUIL Jacqueline, administrateur représentant l’organisme gestionnaire, 
désignée par M. le Dr Michel Dutech, Président du Conseil d’Administration. 
  M. BOISSIER Christian, administrateur représentant l’organisme gestionnaire, 
désignée par M. le Dr Michel Dutech, Président du Conseil d’Administration. 

 

Deux représentants des enseignants de l’école dont un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie 
et une puéricultrice, monitrice de l’école, élus par leurs pairs, dont le mandat d’une durée égale 
à celle de la formation est renouvelable trois fois : 

Titulaires :  Mr le Dr DULAC Yves, praticien hospitalier cardio pédiatre, CHU de Toulouse (31) 

  Mme ALVAREZ Sylvie, formatrice, IFRASS (31) 
Suppléants : Mr le Dr CHAIX Yves, praticien hospitalier neuropédiatre, CHU de Toulouse (31). 
  Mme BIRE Elodie, formatrice, IFRASS (31) 
 

Deux puéricultrices exerçant des fonctions d'encadrement dans des établissements accueillant 
des élèves en stage dont une du secteur hospitalier et une du secteur extrahospitalier nommées 
par le directeur général de l'agence régionale de santé, dont le mandat d'une durée égale à celle 

de la formation est renouvelable trois fois ; 
Titulaires : Mme BISTI Nathalie, puéricultrice cadre de santé, POSU pédiatrique, CHU de Toulouse 

(31) 
      Mme, CAPELLE Isabelle, puéricultrice directrice de crèche, Mairie de Toulouse (31) 
Suppléants : Mme TURCAN Cécile, puéricultrice cadre de santé, réanimation pédiatrique, CHU de 
Toulouse (31) 

 Mme SARROCA Stéphanie, puéricultrice directrice de crèche, Beauzelle (31) 
 

Deux représentants des élèves élus par leurs pairs, dont le mandat est d’une durée égale à celle 
de la formation : 
Titulaires :  Mme RASTOUIL Fanny  Suppléants : Mme GUILLAUME Hélène 
 Mme DÉLÉRIS Marie           Mme DUBLY Agathe 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
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Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication aux personnes intéressées, et/ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie. Le Tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 
 
 
 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie, 

Le Directeur du Premier Recours 
 
 
 
 

M. Pascal DURAND 
 

Fait à Montpellier, le 14 octobre 2021 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,85 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 RICOURT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 18/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211420

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAHILLE Pascal
Chemin de Berducat
32230 RICOURT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 20/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 118,83 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 BERAUT, 32100 CAUSSENS, 32100 CONDOM, SAINT-ORENS-POUY-PETIT, ROQUES, GONDRIN, PARLEBOSCQ
(40). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 20/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE BEOUDY
961 Route de Bellevue
32100 BERAUT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 15/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32430 SIRAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 15/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211660

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE L’OUSTAOU
Lieu-dit L’Oustaou
32430 SIRAC

Affaire suivie par : 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 27/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,49 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 LABRIHE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 27/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE MONFAUCON
Monfaucon
32500 PAUILHAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 11/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 46,88 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 SAINTE RADEGONDE , 32500 FLEURANCE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 11/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211410

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU PEPIL
Au Pépil
32360 JEGUN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 04/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,36 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BARRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 04/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211600

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MENDOUSSE Mathieu
Grangé »
32350 BARRAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 14/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,24 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 ORDAN LARROQUE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 14/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL PELLEGIGUE LANGLES
Langles
32810 CASTIN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 02/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,69 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 VIC FEZENSAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 02/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211580

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL VIGNOBLES FONTAN
Maubet
32800 NOULENS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 14/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 18,71 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 SEGOUFIELLE, 32600 L'ISLE JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 14/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211670

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BOUZIN
Lieu-dit « Blanchard »
32600 L’ISLE-JOURDAIN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 27/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 13,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 HOMPS, 32120 SOLOMIAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 27/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 04/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA NALIOTTE
898 Chemin en Herran
32120 MAUVEZIN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 20/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 31,6 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 NOILHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 20/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211400

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 26/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

ESPARSEIL Jacques
1992 Chemin du Bouaret – Au Bouaret
32130 NOILHAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 07/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 13,56 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 SAINTE MARIE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GIAVARINI Alexis
La Gravère
32200 SAINTE-MARIE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 11/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 15,95 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 LAHAS, 32200 MAURENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 11/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211380

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

LOUBENS Jean-Daniel
Chemin de Noilhan Au Curt
32200 GIMONT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,6 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 SEISSAN, 32260 MONFERRAN PLAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 05/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211450

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

PERES Cédric
A Bidou
32260 LABARTHE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 83,61 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32290 BOUZON GELLENAVE , 32110 SORBETS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 26/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SOURDOIS Pierre
La Forge
32110 SORBETS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 07/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 31,87 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 SAINTE MARIE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211610

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

TARTAS Jean-Paul
En sentot
32200 ESCORNEBOEUF
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 11/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,93 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BARRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 11/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211440

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE PERRUC
Le Thil
32350 BARRAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 09/06/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,36 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 ESCORNEBOEUF. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 09/06/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211590

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/09/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/10/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/06/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DES LAURIERS
2214 Route de Touget. Au Gros
32200 ESCORNEBOEUF

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-06-09-00020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC - dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DES LAURIERS sous le

numéro 032211590 156



DDT32

R76-2021-05-20-00013

DRAAF OCCITANIE - ARDC - dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC DES PIBOUS

sous le numéro 032211500

DDT32 - R76-2021-05-20-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC - dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DES PIBOUS sous le numéro

032211500 157



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 20/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 0,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 L'ISLE DE NOE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 20/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211500

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DES PIBOUS
La Roussette
32300 L’ISLE DE NOE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 08/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 5,48 ha situés sur 32160 
LASSERRADE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 08/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210720

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 08/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 11/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL AMANDES DE GASCOGNE
Beauséjour- Château de Croute
32160 LASSERADE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 10/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 52,03 ha situés sur 32700 SAINTE 
MERE , 32700 SEMPESSERRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 10/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210770

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 10/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 11/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MOUNICOT
Mounicot 
32700 SAINTE MERE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 09/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 2,03 ha situés sur 32400 SAINT 
MONT . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 09/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210730

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 09/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 11/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL NOBLE
112 route de Belair
32400 SAINT MONT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 02/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,21 ha situés sur 32400 TARSAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 02/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210690

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 02/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 05/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL PEDEBERNADE
Lagardère
32400 SARRAGACHIES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 12/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 3,04 ha situés sur 32250 
MONTREAL. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 12/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210790

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 12/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCV BERAUT
Pellehaut
32250 MONTREAL
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 15/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 7,75 ha situés sur 32240 MAULEON 
D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 15/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210800

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 15/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

Société en Commandite WAUTHY-CONNEXION 
11 Boucle de l’Heure
6120 HAM-SUR-HEURE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,09 ha situés sur 32800 EAUZE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 02/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210670

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 02/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 05/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BONNEFEMME Nicolas
Le Pic
32150 CAZAUBON
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 03/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 82 ha situés sur 32300 BARS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 03/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210680

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 03/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 05/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

DE PIZZOL Bastien
Au Village
32140 LALANNE ARQUE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 113,95 ha situés sur 32350 
BARRAN, 32350 LE BROUILH MONBERT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 08/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210710

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 08/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 11/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

RIGADE Damien
A Catinat
32350 MIRANNES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 09/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,12 ha situés sur 32390 
MONTESTRUC SUR GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 09/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210750

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 09/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 11/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

TOMASIN Jean-Paul
Peyrusse
32390 MONTESTRUC SUR GERS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 24/02/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 9,16 ha situés sur 32290 
MARGOUET MEYMES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 24/02/2021
- numéro d’enregistrement : 32210650

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/05/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 24/06/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 26/02/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE BEAULIEU
Beaulieu
32290 MARGOUET MEYMES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 05/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 12,07 ha situés sur 32370 MANCIET.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 05/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32201800

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 05/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 05/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE L’HERETE
L’Hérété
32800 CAMPAGNE D’ARMAGNAC
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 17/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 18,93 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 SERE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 17/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211360

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL AGOSTINELLI 
Au Déous
32140 SERE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 10/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32150 CAZAUBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 10/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211330

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 10/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SAS DOMAINE DES FUMEES BLANCHES
Domaine des Poumeyrade
33870 VAYRES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-05-10-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC- dossier d'autorisation d'exploiter à la SAS DOMAINE DES FUMEES

BLANCHES sous le numéro 032211330 186



DDT32

R76-2021-05-20-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC DE BEAULIEU

sous le numéro 032211390

DDT32 - R76-2021-05-20-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC- dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DE BEAULIEU sous le numéro

032211390 187



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 17/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 35,54 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32290 MARGOUET MEYMES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 17/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211390

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE BEAULIEU
Beaulieu
32290 MARGOUET-MEYMES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 15/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 10,25 ha situés sur 32100 SAINT 
ORENS POUY PETIT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 15/03/2021
- numéro d’enregistrement : 32210780

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 15/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

NAVAILLES Thérèse
65 Chemin du Bois de Clavary
32550 PAVIE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 31/03/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 2,14 ha situés sur 32700 SAINTE 
MERE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 31/03/2021
- numéro d’enregistrement : 032210970

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/06/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 31/07/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 08/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BATTISTON Philippe
Duran
32700 SAINTE-MERE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 20/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 BEZOLLES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 20/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211260

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 26/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

CHAIGNARD Cyrille
Le Potton
32310 BEZOLLES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 25/02/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 2,05 ha situés sur 32700 SAINT 
MEZARD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 25/02/2021
- numéro d’enregistrement : 32210660

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/05/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 25/06/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 05/03/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LA PETITE BORDE
La Petite Borde
32700 SAINT MEZARD
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 24/02/2021 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 21,61 ha situés sur 32800 
BRETAGNE D'ARMAGNAC, 32800 EAUZE, 32800 CAZENEUVE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 24/02/2021
- numéro d’enregistrement : 32210630

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/05/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 24/06/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 26/02/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL CRISTIVITO
Sahuc
32330 LAGRAULET DU GERS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-02-26-00055 - DRAAF OCCITANIE- ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SARL CRISTIVITO sous le numéro

032210630 198



RECTORAT

R76-2021-09-15-00009

Arrêté portant création  et composition de la

commission électorale dans le cadre des

élections des étudiants au CA du CROUS de

Montpellier

RECTORAT - R76-2021-09-15-00009 - Arrêté portant création  et composition de la commission électorale dans le cadre des élections

des étudiants au CA du CROUS de Montpellier 199



RECTORAT - R76-2021-09-15-00009 - Arrêté portant création  et composition de la commission électorale dans le cadre des élections

des étudiants au CA du CROUS de Montpellier 200



RECTORAT - R76-2021-09-15-00009 - Arrêté portant création  et composition de la commission électorale dans le cadre des élections

des étudiants au CA du CROUS de Montpellier 201



SGAR Occitanie

R76-2021-10-20-00001

Arrêté portant délégation de signature à M

Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR

SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 202



SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 203



SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 204



SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 205



SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 206



SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 207



SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 208



SGAR Occitanie - R76-2021-10-20-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M Nicolas Hesse secrétaire général pour les affaires

générales et aux agents du SGAR 209


